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CONTRATS Nationales ou cantonales, des centaines de conventions collectives
de travail améliorent les conditions dans de nombreuses branches en Suisse .

Avantages indéniables des CCT

J
Une convention collective contribue notamment à lutter contre la sous-enchère salariale. KEYSTONE

Quoi qu'on en dise, le tra-
vailleur est, en Suisse, bien
moins protégé que ses voisins
européens. En effet, le droit
suisse du travail, fort de son
principe de liberté contrac-
tuelle, laisse une grande marge
de manoeuvre aux parties, les
dispositions du code des obliga-
tions (CO) étant, pour la plu-
part, diapositives. Cela signifie
que par accord écrit, voire
même oral, il est possible de dé-
roger aux règles de base prévues
par le CO.
Afin d'améliorer la protection

des travailleurs, les syndicats se
battent pour mettre sur pied des
conventions collectives de tra-
vail (CCT), qui permettent de

renforcer les droits des tra-
vailleurs.

Une convention collective de
travail n'est autre qu'un contrat,
signé entre un ou des syndi-
cat(s) et une ou plusieurs asso-
ciations patronales, réglant les
relations de travail dans une
branche spécifique. Ces conven-
tions s'appliquent aux entrepri-
ses membres de l'association pa-
tronale signataire ainsi qu'à ses
travailleurs. Sur demande des
partenaires sociaux au Secréta-
riat d'Etat à l'économie (Seco),
leur champ d'application peut

également être étendu à toutes
les entreprises de la branche.
Cela signifie que tous les ta-

vailleurs de la branche concer-
née sont soumis à la CCT, que
leur entreprise soit signataire ou
pas de la convention. La conven-
tion collective de travail com-
porte l'avantage d'avoir «force
obligatoire». Cela signifie qu'en
aucun cas il n'est possible d'y dé-
roger en défaveur des tra-
vailleurs.

La signature d'une CCT ap-
porte de nombreux autres avan-
tages. L'exemple le plus criant
est la mise en place d'un salaire
minimum. En effet, le CO ne
prévoit pas de minima qui ré-
munèrent les travailleurs avec
un salaire convenable. L'intro-
duction d'un salaire minimum
dans une convention collective
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contribue en outre à lutter con-
tre la sous-enchère salariale, au
bénéfice des travailleurs, mais
aussi des employeurs.

Un autre exemple significatif
des protections accordées par
les CCT est l'obligation faite à
l'employeur de conclure une as-
surance maladie perte de gain
en faveur de ses collaborateurs.
De nos jours, ce système semble
élémentaire. Mais une fois en-
core, le CO n'impose pas aux
employeurs de conclure de tel-
les assurances. Leur seule obli-
gation en cas de maladie est de
payer le salaire selon l'«échelle
bernoise», soit pendant trois se-
maines lors de la première an-
née de service, un mois lors de la
deuxième année de service, et
ainsi de suite. Ce minimum lé-
gal laisse donc à désirer dès lors
qu'un collaborateur peut très ra-
pidement se retrouver dans une
situation catastrophique, ma-
lade et sans salaire Avec une
CCT, on pallie ce genre de situa-
tions.

En Suisse, il existe des centai-
nes de conventions collectives.
Certaines sont nationales et
s'appliquent sur tout ou partie
du territoire suisse, alors que
d'autres sont cantonales. Plus de
60 conventions collectives sont
étendues et s'appliquent à tous
les travailleurs de la branche
concernée. Il peut dès lors se ré-

véler compliqué de savoir s'il
existe une convention collective
pour telle ou telle branche et, le
cas échéant, si elle est applicable
à tel ou tel travailleur en fonc-
tion de l'entreprise dans laquelle
il travaille.

Pour cette raison, Unia a créé
un site internet, le « service -
cct». Il facilite l'orientation dans

la jungle des CCT, en recensant
plus de 200 CCT. Ce site permet
notamment d'effectuer des re-
cherches en fonction de la bran-
che ou de mots-clés, et ainsi de
trouver si une convention col-
lective existe et à qui elle s'appli-
que.

Les CCT subissent également
des modifications à chaque fois
qu'elles sont renouvelées et il est
parfois difficile de savoir si un
texte est encore actuel ou non.
Le «service-cct» permet de con-
sulter les textes les plus récents.

Ce site offre également un cal-
culateur des salaires minimaux
et permet de déterminer les sa-
laires usuels pour sept grandes
régions suisses et environ 70
branches.

Vous trouverez toutes les informations

utiles sur le site: www.service-cct.ch
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